
Vous pourrez découvrir : 

• La braderie du COQ dans la rue 
principale 

• Les commerçants locaux auront porte 
ouverte 

• La fête foraine sur la place du CAP 

• Espace réservé aux artisans d’art 

• Des animations diverses 

• Manège, Pêche aux canards, glaciers… 

• Expo Avicole 

Inscrivez-vous vite ! 

(Voir les tarifs au dos) 

Accueil des exposants à partir de 7h30 

Début de la braderie à partir de 9h00 

Renseignements : 

capsa68@orange.fr ou 06 27 83 08 35 

Talon d’inscription au dos 

Date limite d’inscription : 20 août 2023 

La fête de la Cité du COQ se renouvelle ! 

Pour attirer un public toujours plus nombreux, places et rues de Saint
-Amarin vont s’animer et permettre aux visiteurs de passer d’un lieu 
festif à un autre, d’une découverte à une autre en se laissant 
joyeusement porter. 
Métiers d’art, Artistes de rue, Fête foraine, Jeux pour enfants, 
Commerçants, Marché, Braderie, Fanfare, Majorettes et Restauration 
livrent un panel d’animations et de plaisirs ! 

Ne pas jeter sur la voie publique 



MODALITES PRATIQUES 
 

Lieu : rue centrale de Saint Amarin 

Tarif Braderie : 

•  Forfait jusqu’à 5 m :  5 € 
•  Forfait de 5 à 10 m :   10 € 
•  Forfait de 10 à 15 m :  15 € 
•  Forfait au-delà de 15 m :  15 € + 5 € par tranche supplémentaire de 5 m 

Accueil : à partir de 7h30 Saint-Amarin centre  

Emplacements : les emplacements réservés non occupés à 8h30 seront donnés 
aux commerçants en liste d’attente 

 
Nota : la braderie est ouverte aux professionnels uniquement. Dans la dimension 
de votre emplacement, prévoir le stationnement de votre véhicule 

 

Cachet Entreprise Nom-Prénom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Adresse : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Code Postal-Ville : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

N° Téléphone portable : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Produit vendu : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

  Forfait jusqu’à 5 m :   5 €    
  Forfait jusqu’à 10 m :  10 € 

   Forfait jusqu’à 15 m : 15 € 

  Forfait au-delà de 15 m : 15 €+5 € par tranche de 5 m  

Documents à fournir impérativement avec votre demande d’inscription 

Copie recto verso de votre pièce d’identité 

Copie recto verso de votre carte de commerçant ou extrait Kbis de moins de 3 mois 

Copie de votre attestation d’assurance 

Payement par chèque ou mandat libellé à l’ordre de : CAPSA 

Une enveloppe timbrée et libellée à votre nom et à votre adresse pour confirmation de votre 
inscription 

Je déclare avoir pris connaissance des modalités pratiques de la braderie du Coq 2023 de Saint 
Amarin et les accepter sans réserve 

 

A    le    Signature : 

Le bulletin d’inscription, votre règlement et les documents sont à envoyer 
avant le 20 août 2023 à : 

Association CAPSA – Jean SAUZE 
Mairie de Saint-Amarin – 55 rue Charles De gaulle 68550 Saint-Amarin 

06.27.83.08.35 / capsa68@orange.fr  

Cochez la case souhaitée 


